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ARTICLE

.01

ARTICLE

1 - BUT DE LA CONVENTION

Les présentes dispositions ont your objet d'établir des
rapnorts ordonnés entre les parties, de déterminer de
bonnes conditions de travail (‘ui assurent la sécurité

et le bien-être des salariés visés par l'accréditation,
ainsi que de faciliter lc règlement des problèmes qui
peuvent surgir entre les parties.

2 - RECONNAISSANCE
 

.Ol

ARTICLE

L'Emnloyeur reconnait le Syndicat comme le seul agent

négociateur et mandataire des salariés assujettis à

l'accréditation syndicale &rise par le Service dn
Nroit d'Association du Ministère du Travail et de la

Maîn d'oeuvre du Quéhec en mnitière de traitements
condition do travail et autres sujets connexes.

, de

Le Syndicat reconnait le droit de l'Emnloyeur (instances

élues ct son renrésentant permanent, le dirocteur sénéÉral)

à l'exercise do sa fonction de direction, d'administration
et de gestion. L'Employeur exercera ce droit de façon
compatihle avec les dispositions de la présente convention.

5 - DEFINITION DES TERYE.
 

01

Pour les fins d'application des dispositions de la

présente convention, les expressions et mots suivants

signifient:

Salari”: toute personne salrriée zu sens du Code du
travail comprise dans l'unité de négociation telle que
décrite à l'article 2 et travaillant pour l'Employeur

contre rémunération.

Salarié permanent réoulier: salaris ayant terminé sa <
pr riode d'essai ct cffectuant la nFAriode normale de
travail nrëvus par la présente convention.

 

<
n larié Neiman à temns particl: salaris ayant torniné 

n

a
a période d'essai mais n'effectuant qu'une partie de la
riode dormi de travsil. L' horaire de travail est établi

ur Écrit avec l'Enployeur et doit êtro respect, par la
suite, sauf s'il est chaned d'un commun accord,
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ARTICLE.

~

Cenendant, le salarié spécial, lc salarié temporaire
et le salarié stagiaire n'ont pas droit aux disno-
sitions portant sur:

a) l'ancienneté
b) promotion et/ou mutation

c) régime supnlémentaire de rentes
d) le perfectionnement
e) les assurances collectives

Le salarié à l'essai n'a pas droit à la procédure
de griefs en cas de renvoi avant l'acquisition de

sa pærmanence, Si la permanence lui est accordée,
son ancienneté est rÉtronctive à sa date d'entrée en

service.

5. -  PEGINE SINDICAL 

01

02

15

Tout salari® doit, comme condition de maintien de
son omnloi, être ot demeurer membre au Syndicat pour

toute la durée de la présente convention.

Tout nouvel employé doit signer une formule d'adhésion
au Syndicat à son cengag“ment comme condition d'embauche
et du maintien de son emploi.

Pour la durée de la présente convention, l'Fnployeur
retient sur la paie de chaque salarié, la cotisation

syndicale Fixée par le Syndicat, et remet, selon les
modalités établies par le Syndicat, les sommes ainsi
perçues dans les quinze (15) jours de la perception.
En même temps que chaque remise, l'Enployeur complète

ou fournit un état détaillé mentionnant le nom des
salariés uinsi cotisés ainsi que les rontants cznu-

latifs à commter de la première paie d'avril.

Tout changement dans le montant de la cotisation syndi-
cale fixée par le Syndicat prend effet à la période de
paie qui suit d'au plus trente (30) jours la late à
launolle l'avis de chansonents a Cth expédié à l'En-
nloyeur.,

L'Emnioyeur inscrit le montant total des cotisations
syndicales versées par un employé sur les fouillets
T4 et TP4 de l'année d'imposition.

ER ‘ J
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RTICLE 6 - LIBERTE D'ACTION SYNDICALLE (suite)
 

07

.08

09

10

11

Dans le cas d'une fonction flective non-nermanente,

l'Employeur convient de libérer sans solde, le salarié,
durant les heures régulières selon les exigences de la
dite fonction.

Le salarié qui désire reprendre son emploi et qui remplit
les conditions mentionnées aux paragraphes 6,05, 6.06,
doit donner À l'Employeur un préavis d'au moins quinze
(15) jours du calendrier, si sa function syndicale

Elective e-t non-permanente et trente(30) jours de ca-
lendrier, s'il s'agit d'un poste électif permanent.

Toutefois, si le poste que le salari? détenait au
moment de son départ n'est plus disponible, l'Employeur
lui offre un autre poste comparable.

Le Syndicat a lo droit d'a*ficher au secrétariat de
l'Institut, sur un tableau fourni i cette fin par
l'Emnloyeur, des avis de convocation à ses assemblées
et autres documents qu'il june à nronos.

L'Emnloyeur consent à mettre, sans frais, à la disposi-
tion du Syndicat, une filière (classeur), fermant à clé.

L'Enployeur consent à ce que le Syndicat utilise l'Aqui-
penent matériel ct la papeterie non officielle habituel-
lement en dchors des heures de travail.

La papeterie et la photocopie sont à la charge du Syndicat
au prix cofitant, cenendant, dans le cas d'un projet conjoint
avec l'Emnloyeur, celui-ci en assumera les frais.

L'Emnloyeur reconnait au Syndicat, moyennant un avis pre-
alable et pourvu que des locaux soient disponibles, le
droit de tenir des réunions du Syndicat dans les “ocaux
de l'Employeur. Le Syndicat pourra tenir ces réunions
sur les heures de bureau, nourvu que la fréquence de
telles r“unions sur l'heure dn bureau ne dépasse pas
deux demi-journées par mois. Pour toute réunion sunplé-
mentaire sur les heures de bureau, le Syndicat devra
obtenir l'autorisation de l'Employeur.

4 fo

 



ARTICLE

04

ARTICLE

S - PAIEMENT DFS SALATRES (suite)

Advenant une erreur sur la paie imputable à l'Enployeur,
ce dernier s'engage à corriger l'erreur dans le plus
bref délai possible.

L'Enployeur remet au salarié, le jour même de son départ,
un État signé des montants dus en salaire et en hénéfices
marginaux, à la condition que le salarié avise l'Employeur
de son départ au noins une (1) semaine à l'avance.

Tout salarié régi par la présente convention, recoit le
salaire prévu à l'annexe 'B'' en suivant les règles
d'intégration à l'échelle de salaires définies par
l'article 9.

9 - REGLES D'INTEGRATION A L'ECHELLE DE SALAIRES
 

.01 Toute personne engagée par l'Emnloyeur est réputée avoir

une scolarité mininum de douze (12) années d'étude
correspondant ä l'échelon un (1) de l'échelle de salaires
apparaissant à l'annexe "D'' et ce, avant l'évaluation de
l'expérience nertinonte.

Par la suite, chaque annés d'exnérience pertinente
correspond à un (1) écholon supérieur; ure annfe d'ex-
périence au service de l'Fmployeur est comnlétée à la
date anniversaire d'embauche.

Toute année de scolarité, reconnue comme pertinente,
excédant la douzième (12€), équivaut à un et deni (11)

échelon s'ajoutant au premier. Les équivalences sui-
vantes devront être respectées et ce, avant l'évalua-

tion de l'exnérience.

Trente (30) crédits sont équivalents äà une (1) année

de scolarité.

a) Un DEC ne signifiant pas un diplône terminal, équivaut

à quatorze (14) années de scolarité et est donc à trois
(3) échelons en sus du preaier

b) Un DEC signifiant un diplôme terminal, représente
auinze (15) années de scolarité et est donc quatre
et demi (45) échelons en sus du premier

Q
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ARTICLE 17 -  TMNDEXATION DES SALATRES
 

01 Pour les fins du présent article, on entend par "indice!
l'indice des nrix à la consommation, ensemble des biens
et services pour la région de !ontréal, publi? par
Statistiques Canada.

02 Dans les quinze (15) jours qui suivrort le jour de la
publication, en janvier 1979, juillet 1979 et janvier

1989, par voie de communiqué de presse, de la valeur
de l'indice pour le mois précédent, l'FEmnloveur calcule

la porte totale de revenu sur l'ensemble des salaires
pour les scmesties se terninant resnectivement en dé-
cembre 1978, en jnin 1979 et en décenbre 1979,

03 Par "perte totale de revenu'', on entend la somme de
toutes les pertes mensuelles de revenu pour l'enserhle
des salariée durant le semestre.

.01 Par "pertes mensuellos de revenu', nour l'ensemble

des salariés, on contend le produit da salaire mensuel
de l'ensemble dos salariés pour chagne mois, par le

pourcentage d'eugnentation de l'indice entre le dernier
mois du semestre précédent et ce mois.

05 Pans ies quinze (15) jours aqui suivent le calcul des
pertes totules de revenu, chaque salarié qui a été À
l'ermloi de l'ICEA au cours du semestre, recovra un
chèque dont le montant sera éral au montant des

"nertos totales de revenu', divisé par le nombre total

de jours ouvrables, par le nombre de salariés et mul-
tiplié par le nombre de jours ouvrables pour le salari(
concernt,

06 En janvier 1979, juillet 1979 et janvier 1980, les
taux de salaires seront augment#s, nour la période de

paie qui suit immédiatement la publication par commu-
niqu“ de presse, de la valeur de l'indice pour le
mois précédent, d'un nontant égal au pourcentage de
l'augmentation de l'indice pour le semestre concerné

multipli“ par le salaire moyen des salari*s à la fin
dz cc semestre.

07 Au méme moment, les montants déternin*s à l'article .16

seront intéerés aux taux de salaire de chaque Achelon de
l'échelle de salaires prévue à l'annexe "3",



ARTICLE 12 - CONGES SPICIAIX (suite)
 

c) à l'occasion du mariage d'un frère, de la soeur, du
pêre ct/ou de la mère: le jour de l'évênement, un  
(1) jour

d) à l'occasion du décës du pêre, de la mère, du conjoint, "
d'un frère, d'une soeur, d'un cenfant:cinq (5) jours
consécutifs

e) à l'occasion du décès des beaux-parents, des grands-
parents: trois (3) jouws, dont 1e jour de l'inhumetion

f) à l'occasion du dAcës du benu-frère, de la helle-soeur:
un (1) jour

g) si les évênements mentionnés aux paragranhes précédents

ont lieu à une distance de deux cents (200) kilomètres
ou plus, le salarié a droit à une journée chômée et
payée additionnelle, et, à une distance de 459 kilo-

mêtres ou plus, le salarié a droit à deux (2) jours

é rhômés ct nay*s additionnels.

h) à l'occasion d'un déménagement: deux (2) jours par an.

i) pour des raisons personnelles cutres que celles men-
tionnées ci-haut, le salarié peut prendre des congés
avec solde. Le total des jours utilisés à cette fin
ne doit pas dépasser cinq (5) jours par année

j) tout salarié peut réintégrer son emploi avec tous
ses droits acquis en cas d'ahsence pour cause extra-
ordinaire indépendante de sa volonté (v.g. enquête

de police, détention préventive, détention arbitraire,

 

procès)

ARTICLE 13 - VACANCES ANNUELLES

01. La période normale de congé annuel s'étend du premier
(12°) juin au quinze (15) septembre. Le congé annuel,
en tout ou cn partie, peut être reporté d'année en année .
ou en dehors de la période normale après autorisation de
l'Employeur, mais en aucun cas, le salarié ne peut être
tenu de diviser et/ou renorter le tenns de congé annuel

auquel 1l a droit.

02 Tout salarié ayant complét un an de service a droit à
quatre (4) semaines de congé annuel payées an taux de
salaire révulier on visueur au moment où il prend son

congé: ronur le salirié n'ayant nas ronplété une ann%e
de service, le tems de cons“ annuel est calculé au

prorata de son temps de service.

a
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ARTICLE 14 _-  COMGES-MALADIE (suite)
 

07 Tout salarié ayant terminé sa période d'essai, peut
puiser dans sa banque de congés-maladic lors de la
mailrdie ou accident de son conjoint ou d'un dépendant,

lorsque la maladie ou l'accident en question exise
des soins à domicile. Cette absence ne pourra
excédez cinq (5) jnurs ouvrables.

Aux fins de l'apnlication de .07, il est loisible à
l'Enployeur d'exiger du salarié une attestation médi-

 

La salariée enccinte neut cesser de travailler en tout
terns, au cours de sa grossesse, sur recommandation de

son nédecin; elle peut cesser de travailler 4 comnter

du huitiëène (8C) mois de grossesse, c'est-à-dire soixante
(€) jours de calendrier nricédant la date probable de
l'accouchement, et ce, à tenns complet ou partiel.

La salariée, doit reprendre son travail entra le quarante-

cinquième (45€) ct le quatre-vingt-dixiènme (90€) jour de
calendrier suivant l'accouchement, Flle produit alors un
certificat de son médecin traitant attestant qu'elle est
apte à reprendre zon travail régulier. En cus d'impossi-
Hilité de reprendre son travail, celle doit présenter un

certificat de son médecin et devient alors soumise aux
disnositions de la présente convention relativement aux

Fn cas de changement de la rolitique actuclle d'assurance-

chômage concernant les congés de maternité, un comité conjoint
sera nis sur pied pour trouver une solution,

Lorsque sa conjointo doit accoucher, lo salarié hénéficie
d'un cons/ avec solde d'une durSe de deux (2) semaines,
pouvant être pris à son choix, au mo‘ mnt de l'accouchement
pa dans Tes trois (3) mois qui suivent l'accouchement.

Dans le cas d'une adontion, tout salarié peut bénéficier de
deux (2) semaines de cons“, sans perto de salaire, s'il peut
justifier que son absence est exigée pour l'accueil et la

.0S

cale de la nécessité de tels soins.

ARTICLE 15 - CONGE PARENTAL

N01

.02

congés-maladie.

.03

, 04

.05

sarde de l'enfant.

Es ;   

 



 

ARTICLE 18 - DEPENSES DE VOYAGE (suite)

.03 Lorsque le salarié doit se déplacer en ville pour
l'exorcise de ses fonctions, ses frais de dénlacement

sont payés nar l'Emnloyeur sur nr“sontaition de pièces
justificatives ou après entente avec celui-ci,

.04 Dans tous les cas de dénlacement à l'extérieur, les
partics conviennent de favoriser l'utilisation des
transports en conmun, sous réserve d'autorisation à

cffet contraire.

ARTICLE 19 - “SE A PIED 

01 Tout salarié permanent mis ä nied à la suite d'une
décision de l'Emnloyeur de former un noste, doit en

être inforné un (1) mois à l'avance.

02 Tout salarié permanent mis à picd à la suite d'une
décision de l'Fmnloyenr de ferner un noste, a droit
ä uné indonnité de départ. Son nom est alors inscrit
sur une liste de rappel pour une durFe de vinat-auatre

(24 )n01 s.

03 Motte indemnité Aauivaut à aix(6) senaiînes de salaire
ct est vers“e selon les nodalit®s du régime de paiement
des salaires en vieueur.

04 En cas de réouverture d'un noste, celui-ci doit être
offert d'abord an salarié mis à picd qui occupait au-
paravant ce poste. Si celui-ci le refuse, il est ensuite

offert au salarié mis à piod ayant le plus d'ancien:et5,
inscrit sur la liste de rannel ct aui remnlit les exigences
normales de la tâche.ce

_
a

 APTICTE 20 -  CONGEDIFNENT

01 Nans le cas d'un congédiconent pour juste cause, la preuve
incombe à l'Emnployeur. I! doit aviser le salarié par
Écrit ot nréciser les motifs justifiant une telle dAcision.
Uno conic est transmise ai Syndicat,

n° Pans le cas prévu au paragranhe 01, l'Enbloyeur ne neut

imposer une telle sanction sans ovoir, au préalable, signifié
nar Écrit 1. svlariéf, au moins deux (2) fois à l'iInt“rieur
d'une périndo de douze (12) mois, les motifs nréecis retenus

contre lui ct justifiant un tel avis, I'm délai minimum de
deux (2) moîs doit s'écoulter entre les denx (2) avis.

 



A
Y

in
PY

B
e

 

 

ARTICLE 21 - ANCIENNETE (suite)

. 05 Pour les fins d'application de la prAsente convention,
les ahsences prévues par la convention ou autrement
autorisées par l'Employeur, ne constituent pas une
inter-untion de service.

La liste officielle d'ancienneté des salariés au service

Pour tout salarié temporaire, spécial ou stagiaire qui
devient permanent, le temps fait est reconnu rétroactive-

ment et entièrement pour l'ancienneté, et, luns ce cas,

 

l'Institut. L'affichage se fait de façon interne pen-

concours public, et l'employé disnose de ce temns pour

les candidatures et en disnose. Le poste est attribuf
au candidat qui a le plus d'ancienneté à mois qu'il ne

Lorsque le poste est accordé à un candidat de l'intériour,
ce dernier bénéficie d'une période d'essai pendant une

Au cours de cette nériode d'essai on à son terne, le salarié
qui décide de réintégrer son ancien poste ou aui est appelF

d le faire par suite d'une décision de 1'Fmployeur, le fait
sans prijudice A ses droits acauis 4 son ancien poste.

Fn aucun cas, une nromotion ou une mutation ne peut signifier
une nerte des années d'oxnérience accumulées chez l'FEmnloyeur
on déjà reconnues par le comité de classification à son

À __.
* 3 :Ja l'emploi,

le poste est alors affiché publiquement. Le comité de

o
r

. 06

de l'ICEA anparait à l'annexe "TF"

07

la période d'essai sera de trois mois et demi (31).

ARTICLE 22 - PROMOTION ET/0U MUTATION

.01 Tout poste vacant ou nouvellement crés, couvert par
l'acer“ditation, est d'abord offert au nersonnel de

dans dix (10) jours ouvrahles avant qu'il y ait un

poser sa candidature. Le comité de sélection reçoit

puisse remnlir les exigences normales de la tâche.

n2

- . . . 1
dure de trois mois et demi (33)

(3

04

ancien poste.

05 Si le posto nèst nas comblé par un salarié dé

sélectio. reçoit les candidatures et en Cispose.

ré
x]
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ARTICLE 24 -  ARDITRAGE
 

.01 Dans les soixante (60) jours suivant la décision écrite

de l'Emnloyeur ou suivant la date où la décision aurait

dé étre rendue, l'une ou l'autre des parties, le Syndicat
peut soumattre le grief ou la mésontente à un arbitre
rique. Les narties convionnent pour 1a lurie des nri-

sentes ons ‘PI Claude “olancon et Pierre Mackay seront déÉsign”s

pour agir à cette fin, Dans l'Éventualit# o% ils seraient
dans l'inpossibilité d'agir, les rarties devront s'entendre
pour en désigner un autre, À défaut d'accord, il sera
nommé par le "inistëre du Travail ct de la “fain d'Aeuvre
de la province de Quebec.

1
“.

02 Les honoraires de l'arbitre unique ou de d'autres ex-
perts auxquels les pasties nourraient avoir recours d'un
commun accord sont payés à nart égale par l'Ennloveur
et le Syndicat.

ARTICLE 25 - POLITIQUE ET PERFECTIONNEMENT
 

01 Les parties reconnaissent le caractère essentiel du

perfectionnement, €aiul-ci vise À favoriser le dé-
velonnement individuel ct collectif tant au plan intel-
lectuel que manuel, ct ce, pour des fins d'amélioration
de la compétence professionnelle, de formation ofnérale
et culturelle et de formation syndicale,

.02 L'Enployveur s'engage À promouvoir le porfectionnenent
des salariÆs de l'Institut.

.03 L'Emnloyeur s'engage à consacrer une somme égale à deux
pour cent (2%) de la masse salariale de la nrésente
unité de névociation aux fins de perfectionnement, à
court ut long terme.

.04 Fans les tronte (3) jours qui suivent 1a signature de 1a

nrésente convention, les narties conviennent de former
un comit“ de perFectionnement paritaire dont deux (2)
renrésentants de la partie syndicale ct deux (2) renré-

sontants de la nartic patronale, qui prendra les décisions
relatives au perfoctionnement et fera les reconnandations
qu'il jusora onportuacs relatives À ces nînes questions:
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- POLITIQUE ET PERFECTTONN MENT (suite)
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ARTICLE
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Perfectionnement à court terme et à tenns partiel
 

Tout salarié nernanent peut participer à des activités
répondant aux objectifs de la clause de nerfectionnement,

telle la participation à des cours, rfdaction de thèse
ou autres activités fducatives, participation à des
stagns de perfectionnement, à des colloques, à des
congrès d'associations nrofessionnelles..., on excluant
tout ce qui peut être rattaché à la tâche. Afin de
permettre aux sulariés de participer à l'ensemble de
ces activités, l'Ermloyeur constitue une banaue Cquiva-
lente à soixante (69) jours ouvrables par année. Les
jours non utilisés ne sont pas accunulables.

(3), inscrit(s) à l'une ou

l'antre activité de nerfectionnement à court terme
telle aue dÉcrite ci-haut, est (sont) libéré(s) sans

perte de salaire ou d'autres bAnAfices. L'Ennloyeur
s'engage À assumer les frais inhéronts de perfection-

nement de inîme aue les frais de transport ot de subsis-
tance reliés à ces activités ot co, à mêne le montant
prévu en .03.

Le(s) salari“(s) autorisé (=)

1

Pa -fectinnmmerent 4 lone terre 

Tout salari* permanent peut ohtenir un cons? sans solde
de perfectionnement d'une durée sunérieure à trois (3)
nois et d'un maximum d'un (1) an, répondant aux objectifs
de l'article de perfectionnement. Toutes les modalitPs

d'un tal cons“ sont à déterninrer par !e conité de perfoc-
tionnement. Cepondant, nas plus d'une personne à la fois
ne pourra bénéficier de cette clause.

Le salarié qui bénéficie de congé sans solde nrévu au

paragranhe pricifdent, est rétabli à son retour dans les
fonctions qu'il occupait à son départ ou dans une
fonction Fgnivalente. Lorsque le salarié est en congé
de nporfectinnnenment sons solde, il continue à jouir de
tons les nrivilèees inhérents à son statut de salariés

ct l'Emmloyeur verse pendant cetic période sa nart des
sommes nécessaires au maintiont des hénéfices narginaux;
ies frais innérentr de perfoctionnerent sont assumés à
~
Ea

- - rr ne Ae 1, RImSno les aroonts du fonds.
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ANTICLE 27  -  CAMIT DI PROGRAMME (sui*e)
A  

P .01 b) lc rôle du comit? du programme cest d'assurer la
i planification opérationnelle et la réalisation des

décisions les instances politiques de l'Institut,
À et en conséquence, il décide de l'organisation du

[ travail et de la coordination des ressources né-
cessaires.

c) le l'en entre les instances politiques et le comité
À Cu prosramne est assuré par le directeur général dans
F ce sens que le directeur transmet au comité du pro-

gramme les décisions du conseil d'administration et
; rend compte au conseil d'administration de la facon

dont l'équipe interne réalise les mandats. Tourc-
fois, le comité du programme manclatera l'un ou l'autre

le ses mombres aux réunions dua conscil d'administration
£afin de compl“ter l'information sur l'évolution des

dossiers spécificuement étudiés par le conseil d'ad-
ministration.

d) à l'initiative du directeur général et/ou du comité
du prorramme, lors de ses réunions régulières, les
coordonnateurs des Équipes-services et des Équipes-
projets se réunissent pour disnoser des affaires

courantes découlant des décisions du comité du pro-
gramme e“/ou résoudre los difficultés de coordination
interne.

02 Si excentionnellenent ct après avoir tenté tous les efforts
pour en arriver à un consensus, un désaccord nersiste entre
1e conit” du nrogramme et le directeur général, la décision
finale est tetardée et lc litige est sounis à une réunion

snéciale de l'exécutif convoquée dans le plus bref délais
ct à laquelle un membre du comité du programme, autre que
le directeur général, est présent.

.03 Le conité du nprosranme remet, un mois avant la tenue de
l'assenhlée générale annuelle, au directeur général, un

rapport des opérations réalisées et/or en cours. Ce
rapnort peut aussi conporter des éléments de prosnectivrs
quant à l'année qui vient. Le conscil d'administration
rend ce rapport nublic, à l'assemblée générale annuelle.

. 0-4 Touts Jd¢cla ation ou position officielle de 1'ICEA doit être
apnrouvie nar le directeur général, nmandaté à cette fin par
le conseil d'adrini:tration.

 

05 Lorsque le conseil d'administration ou le comité exécutif
décide d'une intervention ponctuelle non prévue dans le
programme da travail, le conseil d'administration ou l'exé-

cutif selon le cas, juge des priorités à altérer et charye
le comité du programme de procéder en conformité avec

l'article 27.01,
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39 - COVITE DF SELECTION
 

[]

ARTICLE

‘ 01

02

p

295

APTICLF

Dans tous les cas d'embauche ot de promotion, est constitu’

un comité paritaire de sélection: deux re-résentants du
Syndicat et deux représentants de l'Emnloyeur.

Les fonctions du comit” sont les suivantes:

a) rédiger l'offre d'emnloi selon la description des tâches

bh) définir les critères de sélection

c) recevoir les candidatures

d) effectuer une nré-sélection

e) effectuer ics on

. I 14 2475 > 13 ade ssa sn N - vef) Jresser uns liste des candidats accost?3 nar les deux
parties

l'Ersloyetur doit choisir le candida: nrmi ceux fizurant
sur la liste dresse par le comit”/ de sélection.

31 - COVITE DE CLASSIFICATION 

.01

02

_
»Un comité de classification normanent est créé dans les

vint (20) jours de la sicnature de la convention collective.

Le comité de classification est paritaire et composé de
deux renrésentants de l'Employeur et de deux représentants
du Syndicat, T1 se réunit à la demande de l'une ou l'autre
des parties.

Sous réserve da l'artic.e 9, le comité définit les critères
d'évaluation concernant la scolarité et l'expérience, Il
reret à l'TEmployeur sa décision sur la classification du

candidat choisi par l'Employeiir, Aucun candidat ne nout
être intforS à son poste avant d'avoir recr sa classification.

Si la décision prévus en .03 est unanime, l'Frnloyeur doit
l'apnliiquer.

Si le conitF ne pout parvenir à unc entente, 11 réfère la
: ion à une tierce varti© choîsie d'un commun accor.

L'avis de cet arthitre lie le comité.

2 = Q Je c
t Qo
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1 I, ARTICLE PROPRIETE DU ATEDIEL ET DPOTTS D'AUTEURS (suite)

 

Né Tout salarié ayant particiné à une Étude technique ou
à une recherche pourra avoir accès, en accord avec le

c travail qui a effectu“ ce travail, au matériel
ainsi accumulé et pourra l'utiliser dans ses trov.nix

I<
personne

07 Le matériel brut (entrevues, enregistrements etc..) qui

sert ÿ une“tude technique ou à une recherche, reste la
-

pronri“té du sroune de travail.

 

L0G Cenendant, les donnfes issues d'un travail de recherche
sur c: matériel brut, telles que des comilations sta-
tistiques, “des classifications, tynologies, monographics,
synthèses, dont la propriété de l'ICE\ à la condition
que ces données ne nernettent pas l'idvontification de la

;

(des) source(s) d'information. Le groupe de travail et/ou
le salari“ ayant effectué tolle étude technique ou re-
cherche, conserve toutefois un droit d'accès À ces données

~

et d'utilisation à dos fins personnalles mt collectives on
dotors In cadre de l'ICTA.0

ARTICLE 34 -  PUSLICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE
 

NM L'FEnnloyenur s'engage 4 publier, dans les treat: (30) jours
ouvrables snivant la sisnature, le texte de la présente
convention collective ct ses annexes pour distribution;

le tirage cest convenu par entente entre les parties. Il

s'engaze Également à en garder en tout temps un minimum
de quinzo (15) copies en disponibilit5,

ARTICLE 35 -  AMNNENFS
 

Nl les annexes ct lettres d'ontontes entre l'Ennloyeur et
le Syndicat font partie intégrante de la présente con-
vention,

 

ARTICLE 36 - NTAITS ACNUIS
 

.01 A moins d'une stipulation expresse ou contraire dans
la prÉsonte convention, les emnloyés conservent tous

les nrivilcéees, avantages et droits acquis relatifs aun
sala’ re et conditions de travail dont ils jou'ssent

actusllonent.
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ANNEXE "A"

)

AUTORISATION DES RETENUES SYNDICALES
 

Je soussigné + + + 1110e-
|

(nom) (prénom)

 

(adresse) (no. matricule) (no. téléphone)

par les présentes, autorise l'Employeur à déduire de chaque versement de mon

traitement ma contribution syndicale dont le montant est ou sera fixé par l'as-

semblée générale du Syndicat et.ä remettre intégralement ce montant au Syndicat.

Cette retenue sera prélevée sur chaque versement de mon traitement durant ce

mois et chaque mois suivant tant que cette autorisation n'aura pas été révoquée

par moi, le tout en conformité des dispositions de la convention collective de

travail intervenue entro l'Employeur cet le Syndicat, signée le
 

_197 et de toute convention ultérieure.
 

Et j'ai signé cette demande et autorisation avec entente que j'ai le droiït de
. - ° nN ; - ' .

révoquer cette autorisation entre le soixantième (60ème) et lc trentième (30ème)

jour précédant la date d'expiration de toute convention collective de travail

entre l'Employeur et le Syndicat mais non en dehors de cette période.

 
 

(signature du témoin) | (signature de l'employé)

DATÉE à Montréal, le 197 .>
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ANNEXE " B.1" 

ECHELLE DR SALAIRES
 

3 JANVIER 1978 =
 

FCHELONS 1 JANVIER 1979 1 JANVIER 1980

1 11,812.72 11,912.72 12,112.72
2 : 11,912.72 12.412.72 12,912.72

3 12,112.72 12,912.72 13,412.72
I 12,912.72 13,412.72 13,912.72

5 13,112.72 13,912.72 1,112.72

6 13,912.72 1,112.72 14,912.72

7 14,412.72 14,912.72 15,512.72

8 14,612.72 15,112.72 15,912.72

9 15,012.72 15,912.72 16,412.72

10 15,912.77 16,112.72 16,812.72

11 16,412.72 16,912.72 17,412.72
12 16,912.72 17,412.72 17,912.72

13 | 17,412.72 17,912.72 18,412.72
11 17,912.72 18,412.77 18,912.72
15 18,412.72 18,912.72 19,412.72

16 18,912.72 19,412.72 19,912.72

17 19,412.72 19,912.72 20,412.72

18 19,912.72 20,112.72 20,912.72

19 20,412.72 20,912.72 21,412.72
on 20,912.72 21,112.72 21,912.72

avec indezation de l'échelle

  

LXYCRPTIONNELLEMYNT POUR LA DUREE DE LA PRÉSENTE CONVENTION Il, EST CONVEHU

QUE L'ECHEDTE DE SALAIRE SOIT PROLONGED POUR L'EQUIVALENT DE TROTS (3)

FCHELONS.
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ANNEXE " B,2 "

PE À

+
$: PLOYEECHELONS POUR CHAQUE El

—= mms 000mtoe ——mtmm —— — an = mr cam —— ——
ler DECEMBRE 1978

ARCAND, Ghislaine 13

BEAULIEU, Eliette 14

DUMAS, Chantal

LAVALLEE, Louise

LEAHEY, Marie

NANTEL, Richard 14

OUELLETTE, Monique 193

SEGUIN Micheline 16

THOMAS, Christiane

TRUDEL, Lina 183
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VIMEXE C

FOPNULE

pour caîeulor L'iAndexation
8eZor La clause 10 de La con- °

vontion col?eetive

I- PETRO GLOBALE | | LL 0

Pernte Zoïckle | =
de Kevenus Total des nesses anbarictes
dee Amesire —, moitauotligs des Salahils du=!

ant@riow on Le &emostre aides
- LY

7 % IPC du mois courant
Portes mensuelles - Total dos meAses Aalaidalos x moLs rc du denies

d'un mois \ mots ce Apne,ST@ er-

Ariens

Mote: et ce, pour chaque mois du 3emestre

11- PETPO INDIVIDUELLE
 

  

 

 

Perte £0.tale de ACUCis nemhre d'a

Co. ; divrent 20 4emesdre antéctienr J _RElro inciividuette - - X F OLwy ou
Total 5em2sirie” der porbre [sat Les du

= ordre da [aLEEours ouvkabPes pT .
j N safcrië, d'u-
| : hant fo A cies? re  

…*

III- AUGHENTATION MOVENNE DU SEMESTEC COURLY

Total des ralaires vessis cu
, ps clernier. mois du Aunestre

Augmentation _ _X 171 x
dEmoyesme

 

  

 

  

  

de

© de L'augnen-
tation de L'ITC
durant Le Aemcatre;
gt vient de se

LUVTANCH

+ anaesfalion

VIOLQILILE

nordre d'employës en dernie;
mois du sersdre

 

 

[V- MOUVELLE ECHELLE INDIVIDUELLE

Nouveau safaire … Anfaire à fu fin du 3Bonntre,
précédent

 

NS Nulle part, Le rétro versée durant un banca tre pe pout Etre inctLA.
TT +dans La masse aoZericLe pour Le prés! calcul, parce qu'etfe et

Vetite poux Le 5emerntre antériaeut

 



ANNEXE pe

——

BANQUE DE CONGES-MALADIE

AU

31 OCTOBRE 1978

GHISLAIHE ARCAND 135 jours

HAKIE LEAHEY 14

LOUISE LAVALLEE 21%

MONIQUE OUELLETTE 403

CHRISTIANE THOMAS 39

CHANTAL DUMAS 7 >
RICHARD NANTEL

LINA TRUDEL 472

MICHELTIF SEGUIN:

ELIETTE BEAULIEU 16
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ANNEXE "HE"

La présente liste constitue la liste officielle d'ancienneté des employés

de l'Institut canadien d'éducation des adultes au

197
 

EMPLOYES

MONIQUE OUELLETTE

GHISLATHE ARCAND

LINA TRUDEL

CHRISTIANE THOMAS

MICHELINE SEGUIN

LOUISE LAVALLE

ELIETTE BEAULIEU

MARIE LEAHEY

RICHARD NAHWTEL

CHANTAL DUHAS

L
E

ee

. ©

0

 

DATED'ENTREE

16

8

19

Ly

10

avril 1973

novembre 1973

novembre 1973

février 1974

juin 1974

Juillet 1976

» novembre 1976

décembre 1977

janvier 1978

mai 1978

 


